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Sujet RE Projet de boisement a AMBILLOU (37) - examen au cas par cas
De “> tanneguy de Gavelle (par Internet)”
Date : 19/12/2018 11:39
Pour: “DREAL Centre/SEEVAC/DAAE (Département Appui de l’Autorité Environnementale)
emis par ... - DREAL Centre/SEEVAC/DME” < T

—î>

Bonjour,

Je vous remercie tout dabord pour votre demande de précision.
La surface concernée par le boisement est effectivement de 5,7 ha. Il s’agit d’une erreur de ma part,
ayant pris en compte la surface initiale de boisement qui a été revue.
Après vérification sur le terrain et prise de mesures, je vous confirme que la surface concernée par
cette demande d’étude d’impact est de 5,7 ha.

Je vous prie d’excuser cette étourderie, et vous remercie de me tenir informé de la suite du dossier.
Respectueusement,

Tanne&’uv de Gavelle

Tanneguy de Cavelle Centre-Val de Loire I Touraine-Forêt

Gestion forestière en Tourains-AnjouSarthe, vaioriser votre patrimoine forestier.

De : ‘DREAL Centre/SEEVAC/DAAE (Département Appui de ‘Autorité Environnementale) emis par
- DREAL Centre/SEEVAC/DAAE” c J J

durable.gouv.fr>

Envoyé: mercredi 19décembre2018 09:59
À:
Objet: Projet de boisement à AMBILLOU (37) - examen au cas par cas

Bonjour,

je me permets de vous contacter par rapport au projet de boisement que
vous envisagez à AMBILLOU (37), pour lequel vous nous avez saisi dans le
cadre d’un examen au cas par cas.
Afin de pouvoir rédiger au mieux la décision correspondante, je vous
remercie de clarifier (dès que possible, et de préférence aujourd’hui ou
demain) les éléments sur la surface qui serait reboisée : le formulaire
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CERFA évoque le boisement de 10 ha, tandis que les surfaces désignées
sur le plan auraient une surface approximative nettement inferieure
(env. 6 ha).
Pouvez-vous me préciser, du fait, la superficie exacte qui fera objet
de nouveaux boisements ?

Bien cordialement,

n
DREAL Centre-Val de Loire/SEEVAC/DAAE
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